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Article premier – Objet et contexte du marché  

 

Le présent marché a pour objet la reprise des déchets verts issus des déchetteries 

ainsi que les biodéchets collectés en porte à porte et acheminés par les moyens du SMC 

jusqu’au site du prestataire. 

 

Le présent cahier des clauses particulières (C.C.T.P.) fixe dans le cadre du Cahier des 

Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) les contraintes formelles et techniques à respecter 

par l’entreprise afin que la collectivité puisse assurer en toute sécurité la collecte des 

déchets sur ses installations. 

 

Le syndicat gère la collecte des déchets ménagers et assimilés sur son territoire ainsi 

que la collecte des 9 déchetteries. Ces dernières sont situées sur les communes de : 

 

1. Saint Maixent, 

2. Saint Pardoux 

3. La Crèche 

4. Ménigoute 

5. Pamproux 

6. Saint Aubin le cloud 

7. Secondigny 

8. Vasles 

9. Verruyes 

 

Article 2 Nature des déchets  

 

Les déchets à éliminer sont les déchets verts de déchetteries apportés par les usagers 

(particuliers et professionnels) et les biodéchets issus de la collecte en porte à porte des 

gros producteurs. Correspondent aux déchets verts les déchets ci-après en mélange : 

 Tontes de pelouse ; 

 Branchages issus de la taille ou de la coupe d’arbres, d’arbustes ou de haies ; 

 Feuilles. 

 

Le bio déchet est : 

 tout déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, 

 tout déchet non dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des ménages, des 

restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail,  

 ainsi que tout déchet comparable provenant des établissements de production ou de 

transformation de denrées alimentaires. 

 

Aucune des déchetteries de ce lot n’est équipée d’un broyeur, les déchets verts seront donc 

livrés non broyés. 

 

Cette énumération n’est pas limitative et des matières non dénommées pourront être 

assimilées par la personne publique à la catégorie spécifiée ci-dessus. 
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Ne sont pas compris dans la dénomination de déchets verts pour l’application du présent 

contrat : 

 Souches et troncs. 

 

Si des déchets de ce type se trouvaient dans les apports, le prestataire fera traiter ces 

déchets dans la filière adéquate. Le coût de reprise des déchets verts tient compte de 

l’éventuelle présence de ces déchets indésirables. 

 

Article 3 Quantités 

 

La production totale de déchets verts concernée pour l’année 2014 est d’environ 6000 

tonnes, cette valeur est donnée à titre indicatif. 

 

Article 4 Dispositions diverses 

 

Les prestations comprennent la reprise des déchets livrés par le Syndicat Mixte du 

Haut Val de Sèvre et Sud-Gâtine en vrac sans conditionnement préalable conformément à la 

réglementation. 

Le candidat indique le type et la localisation du ou des centres de reprise agréés pour 

les déchets verts qu'il propose d'utiliser pour la durée du marché ainsi que les moyens de 

pesés sur chacun des sites. 

 

La prestation doit être conforme à la réglementation en vigueur et engage le titulaire 

en cas de non-respect. 

 

Dans un contexte de déchetteries, il est inévitable que quelques indésirables soient 

présents dans les bennes. Les candidats préciseront dans leur offre si la ou les filières qu’ils 

proposent ne tolèrent aucun indésirable ou si un pourcentage en masse ou en volume 

d’indésirables est défini. Ils donneront toute information nécessaire concernant les 

conditions d’accueil des déchets dans les filières. 

 

L’installation ou les installations utilisées devront disposer des capacités nécessaires à 

la bonne exécution du contrat pendant toute sa durée. 

 

Ceci doit permettre au titulaire d'absorber les volumes à traiter en toutes 

circonstances et de garantir le SMC contre toute interruption de service. 

 

Dans le cas où le titulaire est exploitant ou utilisateur occasionnel d'une installation 

dont il n'est pas le propriétaire, il apporte au SMC la preuve de la délégation d'exploitation ou 

de l’autorisation d'utilisation allouée par le propriétaire de l’équipement. Cette autorisation 

doit être valable pendant la durée du présent marché. 

 

En tout état de cause, le candidat fera son affaire des opérations de maintenance 

courante ou de gros entretien et renouvellement de ses installations. Il en est de même pour 

les frais de mises en conformité des installations résultant de l’évolution de la législation. 
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Le titulaire fournit dans son mémoire technique les arrêtés d'exploitation de ses 

installations en cours de validité. En cas de renouvellement des arrêtés d'exploitation, le 

titulaire communique sans délai les nouveaux documents de façon à ce que les éléments à 

disposition du SMC soient toujours à jour. 

 

Les apports par le Syndicat Mixte du Haut Val de Sèvre et Sud-Gâtine se feront du 

lundi au vendredi. Le candidat devra préciser dans son offre les horaires d’ouverture du ou 

des sites proposés. 

Le ou les sites proposés devront être desservis par une voirie permettant un accès facile et 

rapide aux poids lourds du SMC et devront être équipés d’un pont-bascule afin de déterminer 

le poids des matériaux entrants. 

 

Le temps de vidage des camions, entre l’entrée et la sortie du site, ne devra pas 

dépasser 30 minutes pour un camion remorque. 

 

 

Article 5 Documents 

 

Le titulaire devra remettre au SMC les documents suivants : 

Chaque mois à l'appui des factures aux fins de suivi du service et de vérification des 

montants demandés en paiement, un bilan mensuel présentant : 

 Les tonnages réceptionnés; 

 Les justificatifs des pesées effectuées. 

 

Lu et approuvé 

(Signature) 


